
NNALES Dt ï. s. fosAIflt lie

Deux de ses enfants furent également gtéris
l'ufr de mal de deits Panuti- du mal d'reills,
après -la proýmese de deêx 'ies9es An l'h onneur
de 'la 'Viergè du T. & Roàsire: Dame F Ri-
CARD'.

SCO«PÉTIO'N YILLÀGE, N. H. Mille renièr-
ciments à la Reine du T. S. Rosaire pour afie
faveut signalé? que , j'ai obtenue, apres'pla-
gieutà Neuvaines ýfaites én soàha' neui-, åt la
promesse. de pulilication dans l'es Aànales.
UNE -AB.

GENTILLY Mon -bebé qhi n est -gé quee
cinq imois-, aeté préservé du ifle: jdvaaii pro.
mis la,üblication de cete fveu'r si jel'bf
ais.- Aujourd'iui, »e neaôquittê -de* pro
esse, âprès' avoidfkit "Ilerfln&laiàþe dèi
istatuê de N.'. Uccoid it Mjt^act4 ave
ie Neuvaine en son honned: :L. E.
CooRsuniE -, Mon mari a, té. guéri d'une 4,n-
ammîon' au cerve'au, après une Neuvaine de
5 chemins de croit et la promiesse de publica.
ion, avec plusieurs autres faveurs. Pour moi,.
ai obtenu -aussi plusieurs faveurs: flame-J

BOUX.-
CAP DEikÂ Atrune famill- ré,-
etrie N. D. du Rosaire *pour ine favoutobte-
e après une Neuvaine et li, communioe -au
mierjoufr: UNE AB.--CHAMPLAIN: UnPèI8
famille remercie N. D. du Cap,.gotir saguf-
on: une mère pour plusieurs graces obte-
es: B. M.-STE ANNE DELÀ. PERADE: Dame


